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RELIQUE DE SAI-NT A1)EI.AJHi.

Le 2 janviêr. fête de Saint Adélard, abbé de Corbie, S. G. Mgr

l"Archiev'tque a exposé une relique conýjdeî'able de son saint pal ttU

et Ml. l'aibbé Lainy 11l' fait v én érer -à la Mlaison - (lipel le.

On sait quoe le corps de Saint Ad élard a éésauvé dle la p f

nattion,. lors Lie la Pfli-vt>ltition rn aie par Lin p'itux Ca1liol o1uie (lut

l'a con fié à uin Père 1'ésumte. Lors des cxpuilsiont-. ces pr6cieUl1ýes reli -

ques ont été transp(ot(-es de Saint-Achieul,. près d'Amiiens. cii Bi-I i-

(Ille.
Le 1.. 1). lacques uo- ancien recteur du Co1llègo e an o

nifaut, a obtenu, il v a quieI(1 Le,ý années, pour -Monsei gnur, un min -

ceau, d'osseuient g)ros coinme le police. enfermé dans un beau reliquîai-

re d'or, (le forme ronde, orné Le pierres précieuses et muni d'ue peti-

te poignée.

ESTELLE FAGUETTE AUX PIEDS DU P-APE.

Vers la fin (de mars dernier, une personne généreuse proposa àt la

voyante de Pellcvoisin, Estelle Fa.guette, de 1la miener -à Pounle, en

qual ité (le daîîîe de compî1 agnie. Ri-n ne pouv ait I ni ê^tre pilus iagréable

et ne répondait mieux à ses secrets désirs. La Sainté Vierge, dont elle,

est l'humble serviî rite, avait sans doute aussi ses desseins. Cepîendant,

Estelle n'osa d'elle-iîêîe accepter une proposition si belle et si inat -

tendue. Elle eni référa secrèteiment àXM~ l'arclievê^ýque (le linurgres,

prit ses conseils et obtint de lui un avis favorable au .vyage pouîr sa

satisfaction personnelle, sans imandat, ni nmission d'aucune sorte.

Munie (le la bénédiction (ii Prinmat d'Aq1 uitaine et forte de l'au-

toris-ation de son confesseur, Estelle partit. î,érue joyeuse. La Sainte

Vierge ne lui avait-elle pu.s (lit qu'elle irait à Uoine? Or, Estelle avait

déjà présenté à~ Léon XIII Il- scapulaire révélé, et le Paipe. à sa de-

mando-, l'avait fait approuver pur la Colicréoration des rites. IX pis, ce

scapulaire, enrichi dýindiulgences. couvre la poitrine Lie plusieturs mil-

lions de catholiques. Il est réýpandi di oans tout l'uîn ivers . Il opère de-s

prodiges dans l'ordre spirituel et f*ordre temporel. Grréces de con ver-

sion, erices de santé, râctes de protection, tirâces dle persévérance et

de bonne mort sont dévolues, conmiî l'avait annoncé Notre l)anîe de

Pellevoisin, àl ceux qui le portent avec confiance ou 'le propagent. Ces

concessions de faveurs sont souvent me.rveilleuses et prCsî-nlent les

conditions et les caractères de véritaibles miiracltus. Elles sont une preu-

ve sans cesse renouvelée de la réalité des apparitions puisqu'elles

sont l'accomplissement d'une prophîétie et la manifestation d'tune vo-

lonté et d'un pouvoir surnaturels.


